
- 207 -

78 (XXIII). Déclaration de Tokyo

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

Espère sincèrement, comme le Premier Ministre du Japon en a 
exprimé le voeu dans son allocution inaugurale à la session marquant 
le vingtième anniversaire de la CEAEO, que la Commission continuera à 
promouvoir la coopération et à favoriser le développement économique 
accéléré ainsi que les relations amicales et la compréhension mutuelle 
entre les pays membres de la CEAEO, servant par là mène la cause de la 
paix et de la prospérité mondiales;

Reconnaît la nécessité pressante de satisfaire les aspirations 
légitimes des peuples d'Asie à un niveau de vie plus élevé;

Note les efforts déjà faits par les pays en voie de développement 
de la région et souligne la nécessité de mobiliser et d'utiliser encore 
plus efficacement les ressources intérieures pour le développement écono
mique et social de ces pays;

Affirme le besoin d'assurer à des conditions favorables le plus 
grand apport possible de ressources extérieures en provenance des pays 
développés et la nécessité, pour ces pays, de libérer les échanges en vue 
de permettre à la région d'atteindre ses buts de développement économique;

Affirme en Outre la grande contribution que la CEAEO a déjà apportée 
et continuera d'apporter en offrant un point de rencontre aux pays d'Asie 
et aux autres nations intéressées, ainsi qu'un moyen de promouvoir le 
progrès économique et social par la coopération régionale;

Demande aux pays de la CEAEO d'encourager le développement de leur 
"volonté commune" et d'envisager de prendre dans ces sens les mesures 
pratiques qui conviennent, en vue de promouvoir la coopération dans 1e 
cadre de la CEAEO;
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Engage les pays développés et les pays en vole de développement à 
adopter des mesures et politiques qui répondent aux buts, aux efforts et 
aux espoirs des pays en voie de développement.

365e séance, 
12 avril 1967.

86.(XXIII). Coopération régionale et harmonisation 
des plans nationaux de développement

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,

Notant avec inquiétude que la croissance économique de beaucoup 
des pays en voie de développement de la région de la CEAEO est lente et 
hésitante, et qu'il faudra faire des efforts considérables même pour 
atteindre les modestes objectifs de croissance fixés dans la résolution 
1710 (XVI) de l'Assemblée générale, relative à la Décennie pour le dévelop
pement,

Sachant que les efforts déployés au seul niveau national pour 
accélérer le développement économique ont été entravés par l'exiguïté 
des marchés Intérieurs et par l'insuffisance des ressources, et que 
l'on pourrait effectivement remédier à ces limitations en appliquant 
la stratégie de la coopération économique et de l'harmonisation des 
plans nationaux de développement tant au niveau régional qu'au niveau 
sous-régional, de manière à réaliser la complémentarité en matière de 
production et à assurer des échanges mutuellement profitables,

Rappelant ses résolutions 45 (XIX) du 13 mars 1963 et 56 (XXI) 
du 22 mars 1965, relatives à l'harmonisation régionale des plans nationaux 
de développement,

Se félicitant de la résolution intitulée "Coopération économique
dynamique en Asie", adoptée à la deuxième Conférence ministérielle sur la


